
Fiches techniques
réglementation
_____

F
eu

ill
et

 m
éd

ic
am

en
te

ux

Exigences  en matière de LMR (limite 
maximale de résidus) et de suivi 
médicamenteux

Les médicaments vétérinaires destinés aux 
animaux dont les productions sont destinées à la 
consommation humaine sont soumis à une 
réglementation visant à maîtriser l’absence de 
résidus en quantité toxique dans les denrées 
(viande, graisse, abats, œufs, lait,…). Ainsi le 
règlement CE n� 2377/90 impose de fixer pour 
tous les principes actifs une limite maximale de 
résidus (LMR) ; à partir de cette LMR le fabricant 
peut fixer le temps d’attente après traitement pour 
autoriser la consommation des denrées. 

C’est dans cet objectif de suivi des résidus 
que s’inscrit le suivi médicamenteux .

Les chevaux de sport qui doivent pouvoir être 
soignés librement du fait des objectifs de 
performance devraient pouvoir être assimilés à
des animaux de compagnie par opposition aux 
animaux de rente.
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Le feuillet médicamenteux
Bases réglementaires : Directive Européenne 2000/68 CE  et annexes du règlement 
(CEE) n°2377/90.

Deux choix se présentent à lui :

� soit il choisit de ne jamais destiner son cheval 
à l’abattage pour la consommation humaine. 
Après sa mort, le cheval ira à l’équarrissage. Ce 
choix est irrévocable . Tout nouveau propriétaire 
du cheval ne pourra que le confirmer. En 
revanche, il n’y aura pas d’obligation pour le 
vétérinaire de renseigner la partie réservée à cet 
effet lors de tout traitement.

� soit il choisit de pouvoir destiner le cheval à
l’abattage pour la consommation humaine. Tout 
nouveau propriétaire du cheval pourra toujours 
décider de modifier ce choix. Lors de tout 
traitement médicamenteux concernant le cheval, 
le vétérinaire devra tenir compte de ce choix et, le 
cas échéant renseigner la partie réservée à cet 
effet. En fonction des médicaments administrés au 
cheval, celui-ci ne pourra être abattu que selon 
certaines contraintes :

a) Les médicaments qui contiennent des 
substances énumérées aux annexes I, II ou III du 
règlement (CEE) n� 2377/90, sont des 
médicaments dont les LMR sont connues 
(précisées dans l’AMM) et qui peuvent être 
librement administrés. Le vétérinaire a l’obligation 
de rédiger une ordonnance qui précise le délai 
d’abattage. Ces traitements ne doivent pas être 
inscrits sur le feuillet suivi médicamenteux.

b) Si les médicaments administrés contiennent 
des substances autres que celles énumérées aux 
annexes I, II, III ou IV du règlement 
(CEE) n� 2377/90, le traitement doit être inscrit 
dans le suivi médicamenteux. Dans ce cas 
l’abattage pourra uniquement se faire après
expiration du délai d’attente forfaitaire de six mois
suivant la date du dernier traitement. 

c) Si les médicaments administrés contiennent 
des substances énumérées à l’annexe IV du 
règlement (CEE) n� 2377/90, l’animal ne pourra 
jamais être abattu pour la consommation 
humaine car ce sont des substances dont les 
résidus présentent un danger pour la santé
publique. 

Librairie des Haras nationaux

Les écuries du Bois 61310 LE PIN AU HARAS

Tél : 02 33 12 12 27 / Fax : 02 33 39 37 54

librairie@haras-nationaux.fr

www.haras-nationaux

________________________________________________________________________________________
Auteurs :

F. GROSBOIS / B. FERRY / F. PEYER

Avril 2006

Crédits photos : F. GROSBOIS

Afin de préserver la santé humaine, des dispositions réglement aires 
fixent les obligations faites aux éleveurs et détenteurs  d’animaux, quant 
à l’usage de produits, substances qui laisseraient des résidus  rendant 
impropre toute consommation.

Une question de choix
Chaque propriétaire d’équidé doit faire insérer le 
formulaire du suivi médicamenteux dans le 
document d’accompagnement de son animal. 

Pour cela, il doit présenter le document 
d’identification de son cheval à un vétérinaire ou 
un identificateur habilité. Celui-ci insère le 
formulaire et l’atteste en signant, dans la page des 
visas administratifs, en indiquant son identité et la 
date d’insertion. 

Ce feuillet est automatiquement inséré par le 
S.I.R.E. (page 22 du livret)  dans les documents 
d’accompagnement édités (après mars 2001) ou 
validés.

Le propriétaire n’a alors pas besoin de faire appel 
à un identificateur habilité pour l’insertion mais il 
doit néanmoins veiller à indiquer son choix selon 
les modalités ci-dessus. Le propriétaire doit 
ensuite s’engager en remplissant le formulaire. 
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Le recto du formulaire, correspond à 
l’engagement du propriétaire 

et le verso aux enregistrements des traitements 
administrés.

Au recto du formulaire, le propriétaire déclare 
qu’il écarte définitivement l’animal de l’abattage . 
Cet engagement doit être respecté par les 
propriétaires successifs.

ou

qu’il pourra l’y destiner. Dans ce second cas, le 
verso du document doit être renseigné par le 
vétérinaire traitant.  Y sont précisées les dates de 
fin de traitement dans le cadre duquel un 
médicament a été administré. 

Une fois que le propriétaire de l’animal a indiqué
son choix, le vétérinaire sanitaire signe à son tour 
à l’emplacement qui lui est réservé sur le 
formulaire.

Seul le vétérinaire connaît les substances 
incorporées dans les médicaments  et qui 
définissent ainsi leur inscription dans telle ou 
telle annexe.

Certains médicaments très couramment utilisés 
pour soigner les pathologies équines ne sont pas 
inscrits dans les annexes car les laboratoires 
fabricants n’ont pas réalisé les dossiers de LMR 
qui sont très couteux et difficilement rentabilisés 
dans la filière équine. 

Le Code de la Santé Publique et le Code Rural
interdisent de détenir des médicaments sans une 
ordonnance. 

Voilà pourquoi votre vétérinaire vous délivre 
systématiquement une ordonnance au nom de 
votre cheval en expliquant son traitement et sa 
durée.  (cf. aussi la fiche « Réglementation de la 
pharmacie et médecine vétérinaire »).

Si aucune des deux parties du formulaire 
n’est remplie, l’animal sera considéré
comme non destiné à l’abattage pour la 
consommation humaine et, en cas 
d’abattage, même d’urgence, il sera 
destiné à l’équarrissage et la destruction.
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